
 

6e ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

Procès-verbal 

 

Date :     Lundi 21 mars 2016 
Président :    Pascal Reichen 
Présents :    selon liste des présences 
Excusés :    selon liste des excusés 
 

Ordre du jour :  

1. Accueil 
2. Élection des scrutateurs/scrutatrices 
3. Procès-verbal de l’Assemblée générale du 4 mai 2015 
4. Rapport du Président 
5. Comptes 2015 

5.1. Présentation des comptes 2015 
5.2. Rapport des vérificateurs 
5.3. Acceptation des comptes et décharge à l’administration 

6. Budget 2017 
7. Nomination Administration Coopérative 
8. Rapport concernant les travaux dans le bâtiment 
9. Sponsoring /Club des Amis du Cinéma 
10. Divers 

 

1. Accueil 

Le président se fait un plaisir d’accueillir les membres de la coopérative Cinéma Palace 

dans le cinéma du même nom. 

Il y a 27 membres présents et104 excusés.  

L’assemblée accepte l’ordre du jour tel que proposé. 
 

2. Élection des scrutateurs/scrutatrices 

Claude Sassi sera le scrutateur de cette 6e assemblée générale. 
 

3. Procès-verbal de la 5e Assemblée générale 

Suite à une décision de l’administration, celui-ci n’a pas été envoyé en même temps 

que la convocation. Il a été mis à disposition avant l’assemblée générale pour lecture.  

Il est accepté à l’unanimité, moins 1 blanc, sans changement. Merci à son auteur.  
 

4. Rapport du Président 

Pascal Reichen prend la parole avec plaisir pour cette 6e AG. Après avoir salué à 

nouveau l’auditoire, il revient sur le travail de l’administration et son organisation. Il 

commence par rappeler que Yann Minder est le nouveau représentant au sein de 

l’administration de la commune de Valbirse. Il a remplacé en cours d’année Mme 

Séverine Barbagallo à la suite d’une demande de la commune de Valbirse.  



Suite à des échanges de courrier avec la commune de Court qui ne trouvait plus 

nécessaire d’avoir un représentant après les premières années de mise en place, le 

mandat d’Hélène Burri au sein de l’administration s’est terminé. Un grand merci à elle 

pour son travail et à la commune de Court. 

Actuellement, l’administration se retrouve pour 3-4 séances plénières par année, plus 

évidemment l’assemblée générale et la soirée du Club des amis. Le reste se passe en 

bilatérales ou au moyen de courriels. 

Pascal Reichen décide de revenir sur quelques points en particulier : 

Un des grands sujets abordé par l’administration a été la question d’un rapprochement 

entre Action-Culture et la Coopérative. Selon lui, c’est une fausse bonne idée. Il faut 

garder séparément les deux entités : avoir une gestion formelle du bâtiment et 

l’animation du cinéma. Ceci n’empêchera pas de continuer à travailler main dans la 

main. De plus, il est nécessaire de conserver les deux Assemblées générales 

distinctes. C’est une des raisons qui nous a poussés à avancer un peu notre 

Assemblée générale. 

Les différents rapporteurs reviendront sur le bâtiment et les travaux à venir, les comptes 

et le budget et le sponsoring. 

Le Président remercie encore une fois chaleureusement tous les membres de la 

Coopérative pour leur confiance et les différents coups de main donnés, les membres 

de l’administration pour le travail effectué et Action-Culture pour leur dynamisme. 

Il demande de continuer à soutenir « Notre cinéma ». 

Il termine comme à l’accoutumée son discours par une citation. Celle de ce soir est 

d’Edouard Murphy : 

« La pratique c’est quand ça marche. »  
 

 

5. Comptes 2015 

5.1. Présentation des comptes 2015 

La présentation des comptes 2015 est assurée par Jacques-Henri Jufer, caissier. 

Il revient sur différents points du compte de résultat en précisant d’entrée que cette 

comptabilité devient très simple. Il n’y a eu que 80 écritures cette année. 

 Il continue en précisant les quelques changement qu’il y a eu par rapport au budget. 

Les Frs. 20'000.- prévus n’ont pas été dépensés et seront repris cette année. Nous 

avons eu quelques impôts en plus dû à notre capital. Il y a eu plus d’intérêts à la 

Banque. Mais nous n’avons plus d’intérêt à payer à la commune de Bévilard vu que 

nous n’avons plus de dette envers eux. 

 Les taxes et assurances sont stables.  

 Les paiements effectués se montent à Frs. 38'998.25. Les recettes ont été 

comptabilisées à hauteur de Frs. 39'009.15 ce qui laisse un bénéfice de Frs. 10.90. 

 Au niveau du bilan, nous avons environ Frs. 80'000.- de liquidités auprès de la banque 

ou du CCP. La dette à la Raiffeisen est de Frs. 336'000.- et le capital social se monte à 

Frs. 505'100.-. Il y a donc 5051 parts sociales. 



 Valbirse a 2120 parts sociales et est le plus contributeur. Action-Culture a de son côté 

779 parts sociales. 

 

Il n’y a d’autre question. 
 

5.2. Rapport des vérificateurs 

Patricia Gertsch et Catherine Chevrolet, les deux vérificatrices, sont les deux excusées 

à l’assemblée générale. 

Elles ont préparé un rapport qui est lu. Elles ont trouvé la comptabilité en ordre et 

parfaitement bien tenue. 

Elles demandent à l’assemblée d’accepter les comptes et de donner décharge à 

l’administration. 
 

5.3. Acceptation des comptes et décharge à l’administration 

Les comptes sont acceptés à l’unanimité et décharge est donnée à l’administration. 
 

6. Budget 2017 

Jacques-Henri Jufer passe ensuite en revue le budget 2017 en donnant quelques 

explications. 

Les frais d’entretien de 2016, Frs. 20'000.-, seront les mêmes pour 2017.  

Il est prévu pour Frs. 39'528.- de charges et pour Frs. 39'510.- de recettes, ce qui nous 

fera un déficit de Frs. 18.-. 

Il n’y a pas de questions.  

Le budget 2017 est accepté à l’unanimité. 
 

Merci à Jacques-Henri pour le travail comptable et pour le budget. 
 

7. Nomination Administration Coopérative 

Pascal Reichen rappelle que comme chaque année, les membres de l’administration de 

la Coopérative doivent se faire élire. 

Un seul changement est annoncé. Comme déjà dit, la commune de Court ne voit plus 

l’utilité d’avoir un représentant au sein de l’administration. Hélène Burri quitte donc notre 

administration. 

Pour la commune de Valbirse, Mme Séverine Barbagallo sera dorénavant remplacée 

par Yann Minder. Merci à elle pour son engagement. 

 

Tous les changements effectués, l’année passée et cette année au sein de 

l’administration, ont été annoncés au Registre du commerce.  
 

Toutes les personnes se représentant, la proposition de composition de l’administration 

pour cette année est la suivante : 
 

Pascal Reichen, président (ancien), 

Pierre-Alain Diacon, vice-président et nouveau responsable bâtiment (ancien), 

Jacques-Henri Jufer, caissier (ancien), 

Daniel Salzmann, sponsoring (ancien), 

Richard Garraux, secrétaire (ancien), 

Sophie Bilat, membre (nouvelle), 

 

Hors administration : 



Commune de Valbirse : Yann Minder. 
 

Pas d’autres noms sont proposés. Le Président propose de réélire en bloc le comité, ce 

qui est accepté. La réélection en bloc de l’administration tel que proposée est acceptée 

à l’unanimité par les membres présents. 
 

8. Rapport concernant les travaux dans le bâtiment 

Pierre-Alain, responsable bâtiment pour la Coopérative, nous donne quelques 

informations.  

Il précise d’entrée que c’est en lisant le PV que l’on a toutes les pistes pour voir ce qui 

ne s’est pas fait. 

Mais il commence par les travaux réalisés :  

- La place à côté du cinéma, ancien jardin, a été recouverte de pavés. Il profite de 

l’occasion pour remercier encore une fois Annoni SA et Créajardin pour leur soutien. 

Un drainage a été également été effectué côté Malleray pour l’évacuation d’eau. 

- Des travaux ont aussi été réalisés pour faciliter l’accès aux deux portes de secours.  

 

Il continue son rapport avec les travaux futurs : 

- Les deux portes de secours vont être changées. Elles auront des barres d’ouverture 

afin de faciliter une évacuation si nécessaire. 

- La porte d’entrée du cinéma sera également changée. Elle ne remplit plus les 

mesures de sécurité. Les offres pour ces deux réalisations se montent à Frs. 

38'000.- environ. 

- L’éclairage de la scène, sous la scène et sur les côtés, avait déjà été annoncé 

comme étant à refaire.  

 

Tous ces travaux devraient être réalisés pendant la 1ère moitié de l’année. Une 

demande de subvention auprès du CJB a été envoyée. Nous devons attendre la 

réponse avant de débuter les travaux. Pierre-Alain précise qu’il doit également prendre 

langue avec l’office des monuments, car le cinéma est digne de conservation. L’office 

des monuments s’intéresse à nos travaux et doit approuver ceux-ci. 

La Coopérative a l’argent et attend les réponses. 

 

La rénovation de la façade sera à programmer pour l’avenir. L’enseigne a été refaite 

comme autrefois, du neuf à l’ancienne. 
 

Pour Cathy Moeschler, les toilettes doivent devenir une urgence. Il y a des problèmes 

chez les hommes et les chez les femmes.  

Une autre question est posée, que fera-t-on si l’office des monuments refuse ? Nous 

devrions tout de même faire quelque chose, car nous ne sommes plus aux normes, 

mais pour éviter un refus les demandes d’offres ont été faites pour être le plus possible 

similaire à l’existant comme pour l’enseigne. 

 Il n’y a pas d’autre question. Merci à Pierre-Alain Diacon pour son rapport. 
 

9. Sponsoring / Club des Amis du Cinéma 

Daniel Salzmann, responsable sponsoring, donne un bilan du sponsoring 2015. 

Cette année, nous aurons 67 sponsors et 6 donateurs pour l’Open Air. 

17 entreprises sont en outre membres du Club des amis. 

Le sponsoring va rapporter environ Frs. 45'000.- comme plus ou moins chaque année. 



Il rappelle que tout va sur le compte AC qui en garde une partie et le solde en pris en 

parts sociales par Action-Culture. 

Si le résultat est bon, la difficulté provient de l’encaissement.  
 

Il revient ensuite sur le nouveau fonctionnement du Club des amis. En prenant une part 

sociale, on devient membre du Club des amis pour l’année en cours. 

La prochaine soirée est prévue le lundi 7 novembre 2016. 

Il n’y a pas de question. 

Daniel remercie encore une fois chaleureusement les entreprises et les privés qui nous 

sponsorisent. 
 

Merci à Daniel. 
 

10. Divers 

Noémie Noirat, présidente d’Action-Culture, remercie la Coopérative pour les bonnes 

relations entretenues avec Action-Culture.  

Action-Culture refaisant son site internet, quel lien pourrait-on faire entre la Coopérative 

et Action-Culture ? Celui de la Coopérative devant aussi être remis en état, nous y 

ajouterons un lien pour Action-Culture. 

Le président demande s’il y a encore des points à élucider, des questions?  

Comme la parole n’est plus demandée, le président remercie encore une fois toutes et 

tous pour l’aide et le soutien.  

 

Il invite chacune et chacun à l’apéritif et souhaite pour finir à tous une bonne fin de 

soirée. 
 

Fin de l’assemblée à 20h40. 

 
 

Pour le PV, au nom de la Coopérative 
 

Le Président     Le Secrétaire 

 

Pascal Reichen    Richard Garraux 


